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o Décret n° 2004-67 du 16 Janvier 2004 sur 
l’organisation du 3ème cycle des études 
médicales (en cours modification) 

o  Arrêté du 22 Septembre 2004 sur la liste 
des DES* et DESC** 
n  *Modifié arrêtés 24 Mai et 14 Octobre 2005 
n  *Modifié arrêté 6 Février 2008 
n  **Modifié arrêté 26 Janvier 2007 

Réglementation officielle 
http://www.education.gouv.fr/bo/2004/39/MENS0402086A.htm  
http://www.education.gouv.fr/bo/2004/39/MENS0402087A.htm  

* Clic droit: Ouvrir le lien hypertexte 

* 
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Propositions CNIPI  

o   Quatre modèles de cursus de DES 
  

n  spécialités chirurgicales à DESC 2 (DES de 5 ans) 
à nouvelle maquette de formation en 4 +2  

n  spécialités médicales (DES de 5 ans) à nouvelle 
maquette de formation en 4 + 1 

n  spécialités médicales (DES de 4 ans) à nouvelle 
maquette de formation en 3 + 1.  

n  spécialité de médecine générale à DES de 3 ans a 
une nouvelle maquette de formation en 3 [+ 1] [0]. 







   



Propositions - Principes (1) 
o  La reconnaissance du DES comme étant le diplôme 

nécessaire et suffisant à l’exercice de la spécialité; 

o  La mise en place d’une progression dans le contenu 
pédagogique des DES sous la forme de 3 phases 
successives :  
n  la phase socle, la phase intermédiaire et la phase de mise en 

responsabilité ; 

o  La mise en place d’une évaluation des compétences 
acquises tout au long du cursus  

 



Cursus 

Socle Intermédiaire meR 

Evaluation 

DES 

1 semestre 
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Evaluation Validation 
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Propositions - Principes (2) 

o  La formation au sein de chaque DES est renforcée par 
l’introduction d’une plus grande pluridisciplinarité et par 
la création d’options.  

o  La création d’options au sein des DES permet ainsi 
des sur-spécialisations sans rupture de la formation; 

o  La suppression des DESC I et des DESC II et la mise 
en place des Formations Spécialisées 
Transversales (FST)    

  



Option(s) 

options 
option options 

Pré-choix 

§  L’option  au sein du DES peut:  
•  soit ouvrir à la qualification de compétences particulières  
au sein de la spécialité  
•  soit permettre un exercice exclusif d’une sur-spécialité.  



 FST 

 
o  Le contenu de la formation  
complémentaire peut être transversal.  
Il sera alors défini dans  
le cadre d’une Formation Spécialisée Transversale (FST) reprenant 
les contenus de formation des DESC I. Le contenu en stages et en 
enseignement hors stages des FST est défini par arrêté assurant ainsi 
la qualité de la formation au niveau national. Il est sous la 
responsabilité de la discipline hospitalo-universitaire correspondante 
qui en assure l’organisation et le fonctionnement.  Les durées des FST 
n’ont aucune raison d’être identiques : elles sont déterminées par les 
besoins pédagogiques.  

FST 

DES1 DES2 DES3 

durée 
DES 

FST FST FST 



Cahier des charges pour l’organisation 
d’un DES 

o  •  Définir les objectifs généraux de la formation 
o  •  Indiquer la durée totale du DES 
o  •  Préciser l’existence et la nature d’éventuelles 

options :  
o   S’agit-il d’option ouvrant  

n  à un exercice exclusif ?  
n  à une compétence ? 

o   S’agit-il d’une FST ? 



Cahier des charges  
Organisation de la formation 

o  1. Phase socle 
n  Durée (en semestre)  
n  Stages de niveau 1 :  
Au moins un stage de six mois dans la spécialité, le 
ou les autre(s) dans la discipline (chirurgie, médecine 
ou biologie) 
n  Enseignements hors stages : 

 -1 Connaissances transversales :  
n  Contenu : communication avec le patient et l’entourage ; 

communication interprofessionnelle (autres spécialités 
médicales, autres métiers de soins, métiers dans le champ 
de la santé) ; éthique médicale, évaluation des 
risques…. Niveau de mutualisation envisagée 

  



 -2 Connaissances de base dans la spécialité 
n  Définir après précision les compétences devant 

être acquises à la fin de la phase socle 
n  Indiquer avec précision les modalités d’évaluation 

des compétences acquises 

o  Contrat de formation 

Cahier des charges  
Organisation de la formation 



o  2. Phase intermédiaire 
n  Durée (en semestre)  
n  Stages de niveau 2 :  

 - Stage(s) dans la spécialité : nombre 
 - Stage(s) obligatoire(s) dans d’autres spécialités : 

Préciser si ce(s) stage(s) concerne(nt) ou non une FST 
  - Stage(s) libre(s) éventuellement  
  - Stage(s) en ambulatoire 

Cahier des charges  
Organisation de la formation 



n  Enseignement hors stages 
 - Dans la spécialité 
 - Dans d’autres spécialités : FST ou non 

n  Indiquer avec précision les compétences à acquérir dans la 
spécialité, dans d’autres spécialités 

n  Indiquer avec précision les modalités d’évaluation des 
compétences dans la spécialité  

n  complémentaires correspondant à une autre spécialité ou 
discipline 

o  Mémoire 
 - Contenu 
 - Modalités d’évaluation: critères, jury/commission.  
 - Modalités de soutenance de la thèse sur le sujet du mémoire 

Cahier des charges  
Organisation de la formation 



o  3. Phase de mise en responsabilité 
n  Durée (en semestre) 
n  Stage(s) de niveau 3 

n  Nombre 
n  Stage ambulatoire 

o  Enseignement hors stages 
  Pré-professionnel 

o  Modalités d’évaluation des stages 
 

Cahier des charges  
Organisation de la formation 



o  4. Options 
n  Décrire avec précision le contenu en stages et/ou en 

enseignement hors stage des options 

 - Ouvrant à une compétence particulière au sein 
de la spécialité 

 - Ouvrant à un exercice exclusif 
-  Sous forme de FST 

o  Les options sauf exception justifiée ne doivent pas 
allonger la durée de formation. 

 

Cahier des charges  
Organisation de la formation 



o  Composition de l’équipe pédagogique 
n  Décrire avec précision la composition de l’équipe 

pédagogique 
n  Si des stages ou des enseignements hors stages d’une autre 

spécialité sont inclus dans la maquette au moins un 
responsable pédagogique de cette spécialité doit faire partie 
de l’équipe pédagogique. 

n  Dans le cas des FST c’est le coordonnateur de la FST qui a 
en charge sa validation 

  
o  Coordination au niveau national 

n  Une coordination nationale du fonctionnement de la 
formation est-elle souhaitée ? Sous quelle forme ? 

 

Cahier des charges  
Organisation de la formation 



o  Principes 
n  1 Filiarisation 

n  Densification parcours Intégration DU/DIU à DES 

n  2 Progressivité 
n  Période ‘socle’ (enseignements génériques et 

transversaux), ‘intermédiaire’ et ‘meR’ 

n  3 Evaluation (validation étapes) 
o  Outils 

o  Contrat de formation 
o  mise en Responsabilité 
o  « option » de DES / FST 

 
 
Propositions - En résumé 



planning 

 
o  réunions de présentation du cahier des charges 
et échanges sur cursus (Juin-Septembre 2014 
o  rendu référentiels Octobre 2014…à 2015 
o  auditions complémentaires fin 2014…à 2015 
o  rendu du rapport IGAS/IGAENR 
o  rédaction décret 

o  mise en route (// eECN) novembre 2016 
  



Points de discussion 
q   Durée(s) – formation par acquisitions de 

compétences ? (non validation ?) 
o  Modalités validation 
o  Quota d’options - Choix en 2 temps ? (rôle des 

coordonateurs) 
o  Qualification / options-FST 

o  Devenir des postes de CCU/assistants 

 
o  Support(s) statutaire(s) au cours du DES 
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